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· Politique économique de la zone euro (2025)

	Rapporteur
	Juraj SIPKO (groupe des organisations de la société civile — SK)

	

	Références
	COM(2024) 704 final
EESC-2024-03910-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· demande que des mesures de politique économique soient prises d’urgence afin d’assurer la résilience économique et systémique, ainsi que des mesures afin d’asseoir une croissance économique durable et résiliente dans la zone euro, en particulier par rapport à ses principaux concurrents dans l’économie mondiale;
· recommande d’approfondir le marché intérieur, d’adopter et de mettre en œuvre des mesures en faveur d’une politique industrielle coordonnée en commun, ainsi que de prendre et d’appliquer sans délai des réformes structurelles dans les États membres. Il convient de s’attaquer aux mesures administratives et réglementaires excessives;
· fait valoir qu’il apparaît nécessaire d’envisager de conserve la sauvegarde de la viabilité budgétaire et l’indispensable déblocage de moyens financiers, non seulement pour rétablir la prospérité économique, mais aussi dans l’intérêt public;
· approuve l’intérêt porté au renforcement de la compétitivité, notamment en comblant le déficit d’investissement par rapport aux États-Unis et à d’autres concurrents importants dans l’économie mondiale, ainsi qu’en créant les conditions propices à faire émerger le capital-risque, avant tout pour soutenir les jeunes pousses et appuyer l’expansion des entreprises et des sociétés;
· estime que la politique économique des États membres de la zone euro ne devrait pas seulement s’axer sur la stabilité, la viabilité et le réglage fin de l’évolution des principaux indicateurs macroéconomiques, mais aussi, et surtout, sur des réformes structurelles et institutionnelles profondes;
· fait donc valoir la nécessité de refondre les dispositions institutionnelles et législatives touchant à la flexibilité du marché du travail, à la croissance des salaires réels et à la productivité du travail, ainsi que de renforcer le secteur de la sécurité sociale et de soutenir l’inclusion et l’accès au logement;
· relève, au vu de l’augmentation des dépenses engagées pour financer le processus de transition, la défense, le vieillissement de la population et pour assurer le service de la dette, qu’il importe de garantir un cadre budgétaire crédible à moyen terme;
· soutient la Commission européenne dans ses démarches pour améliorer l’efficacité d’ensemble des finances publiques et pour réduire le montant des moyens financiers parqués dans les paradis fiscaux. Il soutient également les projets du G20 en vue d’imposer les grandes entreprises;
· fait valoir la nécessité d’un sens des responsabilités et d’un engagement hors du commun pour adopter et mettre en œuvre chacune des différentes mesures. Pour accomplir ces tâches qui sortent de l’ordinaire, il sera plus que jamais crucial de dialoguer et de coopérer avec tous les acteurs compétents et responsables afin d’emprunter la voie d’un développement économique durable et résilient de la zone euro.

	Contact
	Krisztina PERLAKY-TÓTH 

	Tél.
	+32 2 546 9740

	Courriel
	Krisztina.PerlakyToth@eesc.europa.eu 
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· Rapports annuels de l’UE sur l’état de droit

	Rapporteure
	Ozlem YILDIRIM (groupe des travailleurs — FR)

	Corapporteur
	Christian MOOS (groupe des organisations de la société civile — DE)

	

	Références
	Avis d’initiative
EESC-2024-01961-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· dénonce la détérioration des droits de l’homme, de l’état de droit et de la démocratie. Il félicite la Commission européenne de sa panoplie d’outils en matière d’état de droit. Si les rapports annuels sur l’état de droit constituent une avancée, le CESE relève néanmoins qu’il persiste certaines lacunes et demande d’y apporter de nouvelles améliorations;
· recommande à la Commission d’assurer une association significative de la société civile aussi bien à l’élaboration du rapport qu’aux étapes de son suivi à l’échelon national afin de garantir une participation active des parties prenantes et de conforter l’obligation de rendre des comptes, également avec le concours du CESE;
· recommande à la Commission d’adopter une approche analytique plus nuancée et pour ce faire, d’associer des experts indépendants, d’effectuer des visites sur le terrain et d’employer des termes plus directs dans son évaluation;
· recommande d’étoffer le chapitre du rapport annuel sur l’état de droit consacré aux organisations de la société civile, de fournir une évaluation complète fondée sur des critères de référence objectifs et de mener à bien un dialogue transparent avec lesdites organisations;
· recommande à la Commission d’élaborer des recommandations par pays plus circonstanciées et mesurables, assorties de critères de référence, d’indicateurs et de délais bien définis. Il demande de faire le point de manière plus poussée sur le suivi de la mise en œuvre de ces recommandations et de prévoir également une présentation transparente qui désigne notamment les États membres qui n’ont pas respecté les critères de référence et les délais, et il invite instamment la Commission à conférer au rapport annuel sur l’état de droit un rôle plus éminent pour déclencher d’autres mécanismes de protection de l’état de droit lorsque les recommandations par pays ne sont pas mises en œuvre;
· recommande à la Commission d’employer un langage plus simple dans ses rapports pour permettre au grand public et aux journalistes d’y accéder plus aisément, et de présenter une stratégie de communication globale pour sensibiliser aux droits fondamentaux et à l’état de droit;
· prend acte avec intérêt de l’intention de la présidente de la Commission de créer une plateforme de la société civile et il insiste derechef sur le fait qu’un dialogue qualitatif est loin de se résumer à une simple consultation. Le CESE doit participer à la gouvernance de toute plateforme de cette sorte, dont il doit constituer un élément central en sa qualité d’organe consultatif chargé par le traité de faire valoir les points de vue des associations d’entreprises, des syndicats et de la société civile organisée.

	Contact
	June BEDATON

	Tél.
	+32 25468134

	Courriel
	June.Bedaton@eesc.europa.eu




· Une intelligence artificielle au service des travailleurs: leviers pour exploiter le potentiel et atténuer les risques de l’IA dans le cadre des politiques de l’emploi et du marché du travail

	Rapporteure
	Franca SALIS-MADINIER (groupe des travailleurs — FR)

	

	Référence
	Avis d’initiative
EESC-2024-01024-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· considère que le dialogue social et la participation des travailleurs jouent un rôle essentiel pour préserver les droits fondamentaux des travailleurs et pour favoriser une intelligence artificielle (IA) «digne de confiance» dans le monde du travail. L’un des leviers pour réduire au minimum les risques et les incidences néfastes des systèmes d’IA réside dans une participation accrue des travailleurs et de leurs représentants;
· insiste sur le fait que toute initiative, qu’elle soit législative ou qu’elle vise à modifier le droit en vigueur, devrait s’attaquer aux lacunes en matière de protection des droits des travailleurs au travail et faire prévaloir le principe selon lequel les êtres humains restent aux commandes dans toutes leurs interactions avec la machine;
· estime qu’il convient de joindre des lignes directrices explicites aux dispositions juridiques en vigueur de l’Union touchant à l’utilisation de l’IA sur le lieu de travail;
· préconise une mise en œuvre rapide de l’article 4 du règlement sur l’IA afin de permettre aux travailleurs de gérer les outils d’IA;
· estime que les pouvoirs publics doivent mettre en place des initiatives visant à développer les compétences des travailleurs et des citoyens de telle façon que les systèmes d’intelligence artificielle améliorent les performances des êtres humains plutôt que de les remplacer;
· lance un appel pressant à mettre en place, au moyen d’un instrument juridique ad hoc de l’Union, un dialogue social effectif sur le déploiement des systèmes d’IA. Cet instrument doit prévoir des dispositions visant à faire valoir plus efficacement les impératifs suivants:
· permettre d’appliquer dans les faits l’article 88 du règlement général sur la protection des données (RGPD);
· élargir le champ d’application des dispositions de la directive relative au travail via une plateforme et s’attaquer ce faisant aux problèmes que les systèmes de gestion algorithmique posent à tous les travailleurs;
· renforcer les règles applicables en vertu de la directive 2002/14/CE lors de l’introduction de systèmes d’IA à haut risque et fournir des lignes directrices explicites touchant aux dispositions de la directive 89/391/CEE concernant la sécurité et la santé au travail;
· étendre la communication de l’analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) aux représentants des travailleurs, comme le prévoit la directive relative au travail via une plateforme;
· fournir des analyses ex ante de l’impact sur les droits fondamentaux (AIDF), que les fournisseurs devront réaliser avant le déploiement des systèmes à haut risque;
· établir des lignes directrices claires sur les modalités du recours aux bacs à sable réglementaires et aux essais en conditions réelles.

En raison d’une divergence de vues, des membres du groupe des employeurs du CESE ont présenté un contravis. Le CESE a rejeté ce dernier par 112 voix pour, 136 voix contre et 11 abstentions. Néanmoins, puisque le contravis a recueilli en sa faveur plus d’un quart des suffrages exprimés, il est joint à l’avis en annexe, conformément au règlement intérieur du CESE.

	Contact
	Ana DUMITRACHE

	Tél.
	+32 25468131

	Courriel
	Ana.Dumitrache@eesc.europa.eu
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· L’avenir de l’offre d’électricité et de sa tarification dans l’Union européenne

	Rapporteur
	Jan DIRX (groupe des organisations de la société civile — NL)

	Corapporteur
	Thomas KATTNIG (groupe des travailleurs — AT)

	

	Références
	Avis d’initiative
EESC-2024-00983-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· est convaincu que le marché de l’électricité devrait être réformé de manière à répondre à l’objectif de neutralité climatique d’ici à 2050 au plus tard, et que ce processus doit être combiné avec les objectifs de sécurité d’approvisionnement et de prix stables et abordables, ainsi qu’avec la garantie du droit à l’énergie pour protéger les groupes vulnérables;
· défend un modèle qui voit cohabiter régulation gouvernementale lorsqu’elle est nécessaire et entrepreneuriat privé lorsqu’il est possible, sous la forme d’une agence électrique qui pourrait être une entreprise créée par le gouvernement qui jouera le rôle de teneur de marché;
· estime que la génération d’électricité à petite échelle doit être encouragée, de sorte que le prix de l’électricité reste abordable pour les consommateurs, et que les réseaux puissent être plus flexibles;
· considère que si les prix augmentent comme prévu, le coût de l’électricité à l’horizon 2030 et au-delà obligera les gouvernements à revoir leur politique de taxation de l’approvisionnement électrique des consommateurs.

	Contact
	Maja RADMAN

	Tél.
	+32 2 546 9051

	Courriel
	Maja.Radman@eesc.europa.eu




· Vers une stratégie maritime de l’UE: voguer vers l’avenir grâce à des politiques d’investissement coordonnées, à des initiatives législatives, au dialogue social et à la participation de la société civile

	Rapporteure 
	Ágnes CSER (groupe des organisations de la société civile — HU)

	Corapporteure
	Tanja BUZEK (groupe des travailleurs — DE)

	

	Référence
	Avis d’initiative
EESC-2024-00720-00-00-AC



Points clés

Le CESE

· plaide en faveur d’une nouvelle stratégie maritime européenne reflétant l’importance du secteur pour l’économie de l’UE et le bien-être de ses citoyens. Une approche globale permettra de garantir le développement durable de l’espace maritime, de renforcer les capacités en matière de sécurité et de défense maritimes, de favoriser l’économie bleue et de promouvoir la participation active des partenaires sociaux et de la société civile ainsi que la coopération régionale et mondiale;
· souligne que la sûreté maritime des États membres, des citoyens et des partenaires de l’UE, ainsi que le libre accès à des liaisons maritimes sûres, sont au cœur de la stratégie et des investissements de politique publique de l’Union. Compte tenu des activités illicites existant de longue date ainsi que des menaces nouvelles et en constante évolution et de la concurrence géopolitique croissante, les politiques de la défense et des relations internationales de l’UE, ainsi que ses politiques commerciales requièrent un plan d’action immédiat;
· fait observer que l’utilisation durable des océans et des ressources marines dans l’UE et dans le monde va de pair avec la garantie d’une pêche durable et la promotion d’une économie bleue durable;
· attire l’attention sur le fait qu’une politique maritime efficace doit également aller de pair avec un environnement concurrentiel qui libère le potentiel du secteur. Toutefois, il convient que cet objectif soit mis en balance avec la protection des entreprises et des travailleurs contre la concurrence déloyale et le dumping social;
· invite la Commission à accorder la priorité aux mesures visant à remédier aux lacunes des régimes de protection sociale et de retraite des gens de mer et à la fatigue en mer, et à garantir l’accès aux permissions pour descendre à terre. Tant le secteur du transport maritime que l’UE et ses États membres doivent faire preuve d’ambition afin de rendre la profession plus attrayante et d’améliorer le bien-être des gens de mer.

	Contact
	Aleksandra SARMAN GRILC

	Tél.:
	+32 25468333

	Courriel
	Aleksandra.SarmanGrilc@eesc.europa.eu 
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· Équipements de recharge des véhicules électriques

	Avis de catégorie C
	

	

	Références
	COM(2024) 561 final – 2024/0311 (COD)

	
	EESC-2025-00177-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé.

	Contact
	Alice TETU

	Tél.
	+ 32 25468286

	Courriel
	Alice.Tetu@eesc.europa.eu




· Entités de l’économie sociale/règles en matière d’aides d’État

	Rapporteur
	Giuseppe GUERINI (groupe des organisations de la société civile — IT)

	

	Références
	Avis d’initiative
EESC-2024-03043-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· souligne qu’il importe de concilier avec la réglementation européenne des aides en matière d’aides d’État l’impératif de dispenser un soutien public solide aux entités de l’économie sociale, qui assument souvent des fonctions exercées jadis par les pouvoirs publics nationaux;
· insiste sur l’importance du rôle que jouent les entités de l’économie sociale pour garantir que des réponses concrètes soient apportées aux besoins des citoyens européens dans le domaine du social;
· relève que les actions que mènent les entités de l’économie sociale se rattachent, dans différents cas et certaines configurations, à un modèle qui, placé sous le signe de la solidarité, se situe en dehors du concept d’activité économique. Dans le même temps, l’on observe bon nombre de situations où il convient de considérer que la nature transfrontière des activités déployées par ces structures dans le domaine médico-social ne revêt qu’une importance négligeable et ne revêt pas une ampleur telle qu’elle représenterait une entorse notable à la concurrence entre les États membres;
· estime qu’il y a lieu de renforcer et de simplifier les règles concernant les aides à l’embauche de travailleurs défavorisés ou handicapés qui sont visées dans le règlement général d’exemption par catégorie;
· accueille favorablement la proposition qui est également formulée par le rapport Letta quant à la nécessité d’adapter l’encadrement juridique des aides d’État actuellement en vigueur afin de favoriser un meilleur accès au crédit et aux financements pour les entreprises de l’économie sociale;
· fait observer que les pouvoirs publics ne tirent pas un parti adéquat du dispositif qui encadre les aides aux services d’intérêt économique général;
· réserve l’accueil le plus favorable aux orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, lorsqu’elles annoncent que «[n]ous réviserons aussi nos règles en matière d’aides d’État, afin de permettre la mise en œuvre de mesures d’aide au logement, notamment en faveur de logements sociaux, abordables et économes en énergie»;
· insiste pour que la Commission persévère dans l’engagement qu’elle a pris en faveur de la mise en œuvre du plan d’action pour l’économie sociale, sous la forme de la «Feuille de route de Liège pour l’économie sociale», et qu’en conséquence, elle confie à un des commissaires de son nouveau collège une mission spécifique de coordination pour la mise en œuvre de ce texte.

	Contact
	Annalisa TESSAROLO

	Tél.
	+32 25469732

	Courriel
	Annalisa.Tessarolo@eesc.europa.eu




· Une politique de concurrence au service de la compétitivité de l’UE

	Rapporteure
	Isabel YGLESIAS (groupe des employeurs — ES)

	

	Référence
	Avis d’initiative

	
	EESC-2024-01027-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· fait valoir que les aides d’État peuvent dispenser aux entreprises de l’Union européenne un soutien fiable pour opérer leur transition, en mobilisant à leur profit, par un effet de levier, les sommes énormes qu’elles doivent investir afin de réaliser cet objectif collectif. Pour éviter les répercussions dommageables qu’exerce sur la compétitivité de l’Union l’éparpillement des aides d’État entre les États membres, il est primordial de garantir que ce soutien dispensé par les pouvoirs publics soit utilisé avec un maximum d’efficacité, en ce qu’il entraînera des retombées bénéfiques par effet de diffusion dans son sillage et consolidera les chaînes de valeur européennes;
· souligne qu’il serait possible de faire évoluer l’évaluation du contrôle des concentrations de telle manière qu’elle tienne davantage compte de la nature spécifique que présentent les marchés dans lesquels les investissements dans les infrastructures, l’innovation ou la durabilité assument une fonction essentielle. En outre, il y aurait lieu de mettre en place un dispositif pour permettre un contrôle des concentrations axées sur l’innovation qui se situent actuellement en deçà des seuils enclenchant, aux termes du règlement afférent, leur examen par la Commission. Il conviendrait qu’en aucun cas, ces opérations ne servent à défendre des intérêts nationaux, de même que dans l’analyse dont elles feront l’objet, le point de vue de toutes les parties prenantes doit être pris en considération;
· préconise que le réexamen des règles relatives aux projets importants d’intérêt européen commun (PIIEC) aboutisse à doter cet outil d’une véritable perspective européenne, propre à garantir que les dispositifs de ce genre puissent réellement changer la donne, et il y a lieu que la conception du Fonds européen pour la compétitivité et son déploiement s’inscrivent dans une perspective européenne;
· fait observer que les entreprises ont besoin de visibilité et de sécurité juridique. Alors que de nouvelles approches en matière de concurrence sont en cours d’élaboration, il conviendrait de consentir des efforts supplémentaires aux fins de rationaliser les procédures relatives à lutter contre les ententes et les abus de position dominante, aux concentrations et aux aides d’État, ainsi que de définir des lignes directrices claires. La priorité devrait aller à une démarche qui, pour approfondir le marché unique, soit axée sur l’utilisation des outils déjà disponibles.

	Contact
	Silvia STAFFA

	Tél.
	+32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu
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· Conservation des stocks halieutiques en ce qui concerne les pays autorisant une pêche non durable

	Rapporteur
	Javier GARAT PÉREZ (groupe des organisations de la société civile — ES)

	Référence
	COM(2024) 407 final
EESC-2024-04192-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· soutient la proposition de la Commission visant à modifier le règlement (UE) nº 1026/2012 afin de lutter contre les pratiques de pêche non durables et de protéger les intérêts de l’UE en matière de pêche;
· demande que la portée en soit étendue aux eaux de la Méditerranée et aux eaux internationales, de manière à lutter contre les pratiques non durables à l’échelle planétaire;
· invite instamment le Conseil et le Parlement européen à accélérer l’adoption de cette proposition, afin de gagner en transparence et de veiller à ce que les pays tiers cernent bien les circonstances pouvant entraîner d’éventuelles sanctions de l’Union;
· approuve le renforcement des outils dont dispose l’Union pour imposer des mesures restrictives, y compris des interdictions d’importation, à l’échelle mondiale et conformément aux lignes directrices de l’Organisation mondiale du commerce, de façon à promouvoir des pratiques de pêche responsables et une égalité de traitement entre toutes les flottes;
· plaide en faveur d’une concurrence loyale, les efforts visant à lutter contre la surpêche devant être coordonnés avec les mesures prévues par le règlement relatif à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée;
· demande à l’Union, conformément à la convention des Nations unies sur le droit de la mer et aux accords connexes, de renforcer la coopération avec les pays dont les flottes exploitent les stocks chevauchants et les stocks de poissons grands migrateurs, de manière bilatérale ou dans le cadre des organisations régionales de gestion des pêches;
· souligne la nécessité de lutter contre les actions agressives de certains pays tiers, tels que la Norvège, et recommande de nouer des alliances stratégiques avec des pays comme l’Islande, afin de garantir un approvisionnement stable en produits de la mer et de renforcer la position de l’UE dans l’Atlantique du Nord-Est;
· déplore que le mécanisme financier de l’Espace économique européen n’ait guère été mis à profit pour faire pression sur les États côtiers non membres de l’UE, dont la Norvège, et ainsi les inciter à respecter les normes internationales en matière de gestion de la pêche, et réclame la mise en place de conditions d’accès au marché et de mesures de contrainte;
· demande instamment que soient prises des mesures immédiates au titre du règlement révisé pour lutter contre les pratiques déloyales auxquelles se livre la Norvège, notamment en ce qui concerne la pêche au maquereau et au cabillaud dans l’Atlantique du Nord-Ouest;
· plaide en faveur de négociations avec les États côtiers qui soient inclusives et transparentes, et garantissent que les parties prenantes participent activement à la gestion de la pêche et aux sanctions en la matière;
· recommande de modifier l’article 6, paragraphe 1, du règlement à l’examen pour exiger que les conseils consultatifs compétents soient immédiatement informés lorsqu’un pays est susceptible d’être identifié comme un pays autorisant la pêche non durable.

	Contact 
	Nicolas STENGER

	Tél.
	+32 25468152

	Courriel
	Nicolas.Stenger@eesc.europa.eu
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· Développer la stratégie européenne pour l’Arctique pour la période 2024-2029, en dialogue avec la société civile (avis d’initiative)

	Rapporteur
Corapporteur
	Anders LADEFOGED (groupe des employeurs — DA)
Christian MOOS (groupe des organisations de la société civile — DE)

	

	Référence
	Avis d’initiative
EESC-2024-03182-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· souligne que le nouveau cycle institutionnel de l’Union est une occasion manifeste de faire le point sur sa politique arctique. Une politique actualisée permettrait à l’Union de jouer un rôle plus important dans la promotion d’un Arctique résilient et prospère, tout en faisant progresser les aspects stratégiques pour l’Europe que sont la transition écologique, ses intérêts en matière de sécurité et le respect des droits de l’homme;
· insiste sur la nécessité de faire participer davantage la société civile au processus décisionnel sur l’Arctique, car une telle participation améliore à la fois la qualité et la légitimité des décisions de vaste portée ayant une incidence sur la région;
· suggère de procéder à un bilan systématique dans le cadre d’une stratégie actualisée de l’UE, afin d’évaluer comment les fonds et instruments de l’UE sont perçus et utilisés par les parties prenantes arctiques. Il conviendrait que cet exercice:
· s’appuie sur les contributions d’un éventail de représentants de la société civile;
· vise à simplifier les procédures pour les bénéficiaires ou à aider les communautés locales à faire face aux exigences;
· permette de déterminer s’il existe un financement suffisant et des programmes adéquats pour soutenir les objectifs stratégiques de l’UE dans l’Arctique.
· appelle les décideurs arctiques à tous les niveaux à appliquer rigoureusement les obligations juridiques et à adopter de bonnes pratiques visant à inclure, consulter et autonomiser toutes les composantes de la société civile locale, y compris les peuples autochtones;
· fait valoir que les investissements et les projets devraient bénéficier aux communautés locales, et qu’il convient de veiller à ce que tous les pans de ces communautés, dont les peuples autochtones, les jeunes et les femmes, disposent de ressources suffisantes pour participer à la prise de décision;
· souligne qu’il est urgent de rationaliser les démarches d’autorisation relatives aux projets portant sur les énergies renouvelables et l’extraction de matières premières indispensables à la transition écologique. Ces procédures pourraient être rendues plus efficaces sans qu’il faille renoncer à un contrôle environnemental et socio-économique;
· recommande d’intensifier la coopération entre le Groenland et l’Union, afin de diversifier l’accès aux minerais critiques et de favoriser un partenariat fondé sur la démocratie, l’état de droit et les droits de l’homme. Le Comité demande instamment de faire de cette coopération une priorité dans les négociations à venir sur le cadre financier pluriannuel.
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Points clés

Le CESE:

· recommande de faire participer les représentants des jeunes à toutes les activités législatives et juridiques centrées sur la jeunesse, et d’associer les jeunes à toutes les étapes du processus d’élaboration des politiques, de la prise de décision jusqu’à leur mise en œuvre et leur évaluation;
· relève que les systèmes éducatifs devraient favoriser plus vigoureusement l’engagement civique au moyen de processus participatifs et créer des écosystèmes propices à l’acquisition de compétences appropriées qui donnent aux jeunes les moyens de s’engager en toute confiance dans les processus institutionnels;
· estime que la société civile et les organisations des partenaires sociaux devraient soutenir davantage les jeunes en organisant des ateliers de renforcement des capacités, qui leur donneraient plus de facilités pour accéder aux ressources et saisir les occasions de participer;
· met en relief l’importance des activités de recherche axées sur la participation des jeunes au marché du travail, à l’éducation, à des processus participatifs et à la vie de la collectivité;
· fait valoir qu’encourager les jeunes travailleurs à s’investir dans la négociation collective et mettre en place des structures représentatives orientées vers les jeunes au niveau de l’entreprise constitue des moyens efficaces d’intégrer systématiquement la participation des jeunes aux structures du dialogue social;
· déclare qu’il convient de renforcer la représentation des organisations et des conseils de la jeunesse dans le cadre des discussions avec les autorités publiques et pour ce faire, de reconnaître les animateurs socio-éducatifs en tant qu’acteurs clés des procédures de consultation et de mettre à leur disposition l’espace et les ressources nécessaires pour qu’ils puissent apporter effectivement leur contribution;
· souligne que les pays de la région méditerranéenne se caractérisent souvent par l’absence d’un cadre suffisant pour un dialogue social efficace et insiste de ce fait sur la nécessité de renforcer le dialogue social, en particulier au niveau des États, des secteurs et des entreprises, et pour ce faire, d’appliquer pleinement les principales conventions de l’Organisation internationale du travail sur le dialogue social;
· demande à la Commission européenne d’apporter son soutien à une troisième phase du projet de dialogue social dans le sud de la Méditerranée (SOLiD), qu’il conviendrait de mettre à profit pour élaborer une charte de la jeunesse, tout en étudiant également la mise en place de mécanismes de consultation axés sur les jeunes.
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